Modèle Lettre aux URSSAF
Monsieur le Directeur,
Nous nous permettons de vous saisir concernant les difficultés rencontrées par les exploitants des entreprises Bars, Brasseries et discothèques s’agissant du paiement de leurs cotisations URSSAF. 
Comme vous le savez, ces établissements sont soumis depuis le 2 janvier 2008 à l’application de l’interdiction générale de fumer dans leur établissement.

Cette nouvelle réglementation qui s’ajoute à celles au combien nombreuses de notre secteur (horaires, lutte contre l’alcool au volant, racisme, bruit, drogue…) provoque une baisse avérée de leur chiffre d’affaires.

Nous souhaitons pouvoir aider nos entreprises qui doivent faire face à une baisse importante de la fréquentation de leur établissement en proposant au Gouvernement, aux partenaires et aux différents intervenants  des actions permettant de redynamiser le secteur.

C’est la raison pour laquelle, nous souhaiterions que vous puissiez leur accorder des délais supplémentaires de paiement ou un échelonnement du paiement de leurs cotisations patronales.

Conformément à l’article R 243-6-1 du code de la sécurité sociale, sauf dérogation prévue par la loi, les cotisations dues au titre du régime général doivent être versées suivant l'importance de l'effectif de salariés employés, mensuellement ou trimestriellement. En effet, le principe est le suivant :

· pour les entreprises de 9 salariés au plus : le paiement des cotisations est trimestriel, sauf option pour le paiement mensuel ;

· pour les entreprises de plus de 9 salariés : le paiement des cotisations est mensuel.

Cependant, compte tenu des difficultés financières rencontrées par certaines entreprises Bars, Brasseries et discothèques, il leur sera difficile de respecter ces délais de paiement.
Par ailleurs, en application de l’article R 243-1 du code de la sécurité sociale, les employeurs peuvent demander au directeur de l’URSSAF un délai de paiement des cotisations patronales, des majorations de retard de paiement et des pénalités relatives aux déclarations. 
Aussi, au vu de tous ces éléments, nous sollicitons de votre bienveillance afin de permettre aux entreprises concernées d’obtenir un échelonnement ou des délais supplémentaires de paiement de leurs cotisations.

Nous comptons sur votre soutien et vous en remercions par avance.
Dans l’attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l'assurance de nos salutations distinguées.

Le Président de l’UMIH Départemental
